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	CONVENTION

au titre de la section V du budget de la CNSA


ENTRE

d’une part,

La Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, 

dont le siège social est situé 66, avenue du Maine 75382 Paris cedex 14,

représentée par son directeur, Monsieur Laurent Vachey
N° de SIRET : 180 092 561 00026, APE : 753 C
STATUT JURIDIQUE : Établissement Public à Caractère Administratif 

Ci-après désigné « la CNSA »
ET

d’autre part,
la Fédération Nationale des Centres d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques,
dont le siège social est situé adresse 2 rue Evariste Galois, 67000 Eckbolsheim
représentée par sa Présidente, Madame Jeannine PINELLI
N° SIRET :

402 285 621
     APE : 913E
STATUT JURIDIQUE : association  déclarée à la préfecture de Paris
Ci-après désigné « FENCICAT »
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
PREAMBULE

La FENCICAT fédère les Centres d’information et de Conseils en Aides Techniques (CICAT) dans 27 départements en France. Elle a pour principal objectif d’offrir aux personnes en situation de handicap et aux professionnels une information indépendante et objective sur les solutions techniques de compensation.

La FENCICAT se propose de constituer un réseau de partenaires locaux pour expérimenter des plateformes régionales d’information et de conseil sur les aides techniques (PRICAT) dont le modèle fonctionnel et juridique a été élaboré  via une étude financée par la CNSA. 
Le projet PRICAT se déroulera dans quatre régions (Aquitaine, Bretagne- Pays de Loire, Ile-de-France,  Alsace-Lorraine). Il vise à favoriser l’amélioration de la qualité du service rendu aux usagers d’aides techniques handicapés et âgés par les professionnels du handicap, et en particulier les MDPH. Le projet est conduit en partenariat avec l’APF, l’AFM, la FISAF et le GIHP qui signent à cet effet une convention avec la FENCICAT précisant le contenu de leurs engagements
La CNSA, impliquée depuis sa création dans l’amélioration de l’information au public sur les aides techniques, via la métabase notamment, a décidé de poursuivre son soutien au développement des PRICAT  en participant au financement de ce projet.
Article 1 – Objet de la convention
La présente convention a pour objet de préciser le montant et les conditions de la contribution financière de la CNSA au financement du projet intitulé « PRICAT », conduit par la FENCICAT et décrit dans l’annexe technique jointe à la présente convention.
Article 2 : Engagement de la CNSA
La CNSA s’engage à verser à la FENCICAT une subvention de 250 000 €uros.
La subvention de la CNSA sera imputée à la section V de son budget. Son montant est ferme et non révisable. 
Article 3 : Engagement de la FENCICAT
La FENCICAT s’engage à : 
· associer la CNSA au comité de pilotage du projet ;
· présenter un point d’étape en 31 décembre 2009 ; 
· transmettre, avant le 31 mars 2011, un exemplaire du rapport final détaillé ainsi qu’un compte emploi des ressources du projet, faisant apparaître l’utilisation de la subvention de la CNSA ; en cas de sous consommation de cette subvention la CNSA demandera le versement des parts non consommées ;
· présenter à la demande de la CNSA le projet PRICAT aux partenaires de celle-ci ; 
· informer la CNSA du retard pris dans l’exécution du projet et des modifications intervenant dans les conditions de sa réalisation ;

· faciliter, à tout moment, le contrôle par la CNSA de la réalisation du projet, notamment par l’accès à toutes les pièces justificatives de dépense.
Article 4 – Mention du soutien de la CNSA
La FENCICAT s’engage à faire mention de la participation de la CNSA sur tout support de communication et dans ses relations avec les tiers relatives à l’objet de la présente convention.

La FENCICAT détient la propriété intellectuelle des travaux mentionnés à l’article 3 de la présente convention. Il permet à la CNSA l’éventuelle diffusion des dits travaux à titre gracieux. 

Article 5 - Modalités de paiement
Le directeur de la CNSA engage et ordonnance le montant de la subvention prévue à l’article 2 à réception d’un exemplaire de la présente convention signé par la FENCICAT.
Le versement de la subvention de la CNSA à la FENCICAT sera effectué comme suit :

· un premier versement, à hauteur de 90 000 €, sera versé à la signature de la présente convention ;

· un deuxième versement, à hauteur de 80 000 €, lors de la validation du point d’étape prévu à l’article 3 de la présente convention.
· un troisième versement, correspondant au solde, soit 80 000 €, sera versé à la remise du rapport final détaillé et du compte emploi des ressources prévus à l’article 3 de la présente convention.

Les versements seront effectués par virement au compte bancaire de la FENCICAT dont les coordonnées sont les suivantes : 

	Banque
	Code banque
	Code guichet
	N° de compte
	Clef
	Domiciliation

	Caisse d’Epargne 
	16705
	09017
	08771040696
	46
	Caisse d’Epargne Alsace


Le comptable assignataire de la dépense est l’Agent comptable de la CNSA.

La FENCICAT s’engage à utiliser les versements reçus par la CNSA que pour les opérations décrites dans le cadre de la présente convention. Les dépenses non réalisées conformément à la présente convention seront remboursées à la CNSA. 

Article 6 : Résiliation de la convention
En cas de non-respect par l’une quelconque des parties des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 3 mois à compter de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Dans ce cas, la CNSA pourra réclamer le remboursement de toute ou partie des sommes versées à la FENCICAT au titre de la présente convention.
Article 7 : Litiges
Les litiges survenant du fait de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord amiable intervenu entre les parties, seront portés devant le Tribunal Administratif compétent.
Article 8 : Avenant 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.

Article 9 – Date d’effet 
La présente convention prend effet dès sa signature par le dernier des deux contractants.

Fait en deux exemplaires originaux à Paris, le  
	Pour la CNSA

Laurent VACHEY
Directeur
	Pour LA FENCICAT
Jeannine PINELLI
Présidente

	Vu le Contrôleur financier de la CNSA
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